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Description 

L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  électrique 
à  autoexpansion  comprenant  un  ou  plusieurs  pôles 
logés  dans  une  cuve  étanche  remplie  d'un  gaz  isolant 
à  rigidité  diélectrique  élevée,  notamment  de  l'hexa- 
fluorure  de  soufre,  chaque  pôle  ayant  une  chambre 
de  coupure  renfermant: 

-  un  contact  fixe, 
-  un  contact  mobile  solidaire  d'une  broche  cou- 

lissante  traversant  à  étanchéité  la  paroi  de  la 
chambre  de  coupure, 

-  des  moyens  de  mise  en  rotation  de  l'arc  lors  de 
la  séparation  des  contacts, 

-  et  une  voie  d'échappement  de  gaz  ménagée 
dans  au  moins  un  des  contacts  pour  assurer 
une  communication  et  un  écoulement  de  gaz 
entre  la  chambre  de  coupure,  et  le  volume  d'ex- 
pansion  de  la  cuve  lors  de  la  séparation  des 
contacts. 

La  présence  d'un  arc  tournant  dans  un  disjonc- 
teur  à  autoexpansion  ayant  une  chambre  de  coupure 
à  surface  cylindrique  de  révolution,  provoque  un  mou- 
vement  uniforme  de  rotation  de  gaz  chaud  autour  de 
la  zone  d'arc  entre  les  contacts  séparés.  En  fonction 
de  l'intensité  du  courant  à  interrompre,  ce  mouvement 
gazeux  limite  les  échanges  gazeux  entre  les  autres 
volumes  de  la  chambre  de  coupure,  et  risque  de  di- 
minuer  la  qualité  de  l'écoulement  gazeux  lors  de  la 
période  d'extinction. 

Selon  le  document  WO-86/00169,  un  disjoncteur 
à  autoexpansion  et  à  arc  tournant  compofle  une 
chambre  de  coupure  à  surface  gauche  pourformer  un 
résonateur  acoustique  à  réflexion  centripète  des  on- 
des  de  pression.  Il  en  résulte  une  convergence  des 
gaz  vers  la  zone  de  séparation. 

Un  bouchon  gazeux  tournant  peut  même  obs- 
truer  partiellement  l'entrée  de  la  voie  d'échappement, 
en  limitant  l'écoulement  gazeux,  ce  qui  compromet 
l'extinction  de  l'arc. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  améliorer  les  per- 
formances  de  coupure  d'un  disjoncteur  à  autoexpan- 
sion  et  à  rotation  de  l'arc. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  la  chambre  de  coupure  de  chaque  pôle  pré- 
sente  une  section  carrée  ou  rectangulaire,  destinée  à 
perturber  le  mouvement  de  rotation  du  gaz  pour  amé- 
liorer  le  brassage  dans  la  chambre  de  coupure  et  ob- 
tenir  un  écoulement  gazeux  optimum  dans  la  voie 
d'échappement. 

Pour  un  encombrement  prédéterminé  du  disjonc- 
teur,  l'adoption  d'une  chambre  de  coupure  à  section 
carrée  ou  rectangulaire  procure  les  avantages  sui- 
vants: 

-  établissement  d'un  volume  maximum  pour  la 
montée  en  pression  du  gaz  dans  la  chambre  de 
coupure, 

-  résorption  du  bouchon  gazeux  après  freinage 

du  mouvement  de  rotation  du  gaz  pour  faciliter 
l'écoulement  gazeux  dans  la  voie  d'échappe- 
ment. 

-  amélioration  de  la  qualité  du  gaz  présent  dans 
5  l'écoulement  gazeux. 

Il  en  résulte  une  amélioration  de  l'effet  d'autoex- 
pansion  du  gaz,  propice  à  une  extinction  rapide  de 
l'arc. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'in- 
10  vention,  le  confinement  des  chambres  de  coupure 

des  différents  pôles  s'effectue  par  assemblage  de 
deux  demi-coquilles  conjuguées,  fixées  entre  elles 
au  moyen  de  vis  de  fixation  pourformer  une  envelop- 
pe  isolante  monobloc. 

15  Dans  chaque  pôle  se  trouve  un  joint  d'étanchéité 
ayant  une  forme  conjuguée  à  la  chambre  de  coupure, 
et  disposé  dans  le  plan  d'assemblage  de  deux  demi- 
coquilles. 

Une  paroi  de  blindage  est  agencée  à  l'intérieur  de 
20  chaque  chambre  de  coupure,  en  appliquant  le  joint 

contre  deux  chanfreins  internes  des  demi-coquilles 
aboutées. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 

25  d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 
d'exemple,  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  du  disjonc- 
teur  triphasé  raccordé  à  un  jeu  de  barres  de  la 

30  cellule,  le  pôle  de  droite  étant  représenté  par- 
tiellement  en  coupe; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
2-2  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  montre  une  vue  en  coupe  selon  la 
35  ligne  3-3  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  selon 
la  ligne  4-4  de  la  figure  2. 

Sur  les  figures,  un  disjoncteur  10  triphasé  à  arc 
tournant  et  à  autoexpansion  est  utilisé  dans  une  cel- 

40  Iule  d'un  poste  électrique  à  haute  tension  et  à  isole- 
ment  gazeux  intégral,  dont  la  structure  est  décrite  à 
titre  d'exemple  dans  le  brevet  français  n°  2.507.835. 
Le  disjoncteur  10  est  logé  dans  une  cuve  étanche 
(non  représentée)  formant  le  volume  aval  d'expan- 

45  sion  remplie  de  gaz  isolant  électronégatif  à  rigidité 
diélectrique  élevée,  notamment  de  l'hexafluorure  de 
soufre  SF6. 

Les  trois  pôles  12,14,16  du  disjoncteur  10  sont 
identiques,  et  seul  le  pôle  16  (figure  4)  sera  décrit  en 

50  détail  par  la  suite.  Le  pôle  16  est  équipé  d'une  cham- 
bre  de  coupure  18  renfermant  une  bobine  20  électro- 
magnétique  de  mise  en  rotation  de  l'arc  sur  une  piste 
annulaire  du  contact  fixe  22,  et  un  contact  mobile  24 
porté  par  une  broche  26  conductrice  coulissante  le 

55  long  d'un  manchon  28  fixe  de  guidage  dans  la  direc- 
tion  de  l'axe  longitudinal  29  du  pôle  16.  La  broche  26 
est  reliée  mécaniquement  à  une  manivelle  du  méca- 
nisme  de  commande  (non  représenté)  pour  autoriser 
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l'action  nement  en  translation  du  contact  mobile  24  de 
la  position  de  fermeture  (demi-vue  de  droite,  figure  4) 
vers  la  position  d'ouverture  (demi-vue  de  gauche,  fi- 
gure  4)  lors  de  l'ouverture  du  disjoncteur  10,  et  réci- 
proquement  de  la  position  d'ouverture  vers  la  position 
de  fermeture  lors  de  la  fermeture  du  disjoncteur  10. 

La  bobine  20  est  du  type  décrit  dans  le  document 
FR-A-2.464.550.  L'ensemble  contact  fixe  22  et  bobi- 
ne  20  de  chaque  pôle  12,14,16  est  connecté  par  l'in- 
termédiaire  d'un  plot  30  de  raccordement  à  la  barre 
correspondante  d'un  jeu  de  barres  32  triphasé,  dispo- 
sé  à  l'extérieur  de  la  chambre  de  coupure  18  dans  le 
fond  de  la  cuve  du  poste.  Des  voies  d'échappement 
34,36  sont  agencées  axialement  à  travers  les 
contacts  22,24,  le  noyau  38  magnétique  de  la  bobine 
20,  et  la  broche  26  pour  assurer  une  double  commu- 
nication  amont  et  aval  entre  la  chambre  de  coupure 
18  de  chaque  pôle  12,14,16,  et  le  volume  d'expansion 
40  de  la  cuve.  Cette  communication  permet  un  écou- 
lement  de  gaz  vers  le  volume  d'expansion  40,  lors  de 
l'interruption  d'un  arc  électrique  dans  la  chambre  de 
coupure  18  correspondante. 

Le  disjoncteur  1  0  présente  une  enveloppe  42  mo- 
nobloc  en  matériau  isolant  moulé,  formée  par  l'as- 
semblage  de  deux  demi-coquilles  44,46  symétriques 
autorisant  le  confinement  interne  des  chambres  de 
coupure  18  des  trois  pôles  12,14,16.  Les  deux  demi- 
coquilles  44,46  sont  fixées  entre  elles  par  une  plura- 
lité  de  vis  48  de  fixation  avec  interposition  de  trois 
joints  50  d'étanchéité  agencées  dans  le  plan  d'as- 
semblage  au  niveau  de  la  zone  médiane  des  cham- 
bres  de  coupure  18.  Chaque  demi-coquille  44,46 
comporte  trois  compartiments  en  ligne,  séparés  l'un 
de  l'autre  par  deux  cloisons  intermédiaires  52,54; 
56,58,  chaque  compartiment  ayant  une  section 
carrée.  Le  plan  d'assemblage  des  demi-coquilles 
44,46  s'étend  dans  un  plan  horizontal  perpendiculaire 
à  l'axe  longitudinal  29  de  chaque  pôle  12,14,16. 

La  formation  de  chaque  chambre  de  coupure  18 
résulte  de  l'accolement  de  deux  compartiments 
conjuguées  des  demi-coquilles  44,46.  Chaque  cham- 
bre  18  possède  une  section  carrée  (voir  figures  2  et 
3),  à  l'intérieur  de  laquelle  est  logée  la  bobine  20  cy- 
lindrique.  Le  joint  50  d'étanchéité  de  chaque  chambre 
de  coupure  1  8  prend  appui  sur  deux  chanfreins  inter- 
nes  (non  représentés)  ménagés  sur  les  bords  abou- 
tés  des  demi-coquilles  44,46  en  formant  un  V.  Une  pa- 
roi  de  blindage  60,  par  exemple  en  cuivre,  est  agen- 
cée  à  l'intérieur  de  chaque  chambre  de  coupure  18, 
et  applique  le  joint  50  sur  le  Vdes  chanfreins  avec  une 
pression  prédéterminée.  Il  n'y  a  pas  de  communica- 
tion  entre  les  chambres  1  8  lorsque  les  contacts  22,24 
des  pôles  12,14,16  sont  fermés. 

Le  matériau  isolant  moulé  de  l'enveloppe  42  est 
avantageusement  à  base  de  polycarbonate  chargé 
par  des  fibres  de  verre,  mais  tout  autre  matériau  ther- 
moplastique  peut  être  utilisé. 

Chaque  manchon  28  de  guidage  axial  comporte 

un  orifice  62  annulaire  de  passage  de  la  broche  26 
mobile,  et  une  bague  64  de  retenue  d'un  joint  66  auxi- 
liaire  de  forme  annulaire,  agencé  à  étanchéité  autour 
de  la  surface  latérale  de  la  broche  26.  La  bague  64 

5  est  soudée  par  ultra-sons  au  manchon  28  isolant.  Le 
diamètre  intérieur  du  joint  66  est  inférieur  à  celui  de 
l'orifice  62.  Le  joint  66  de  type  segment,  est  réalisé 
en  matière  thermoplastique. 

Les  trois  manchons  28  isolants  sont  également 
10  soudés  par  ultra-sons  à  la  demi-coquille  44  supérieu- 

re  de  l'enveloppe  42. 
La  paroi  de  blindage  60  présente  une  forme 

carrée,  mais  tout  autre  forme  peut  être  envisagée. 
Le  fonctionnement  d'un  pôle  du  disjoncteur  10  à 

15  autoexpansion  est  le  suivant: 
L'arc  tiré  lors  de  la  séparation  des  contacts  22,24 

suite  à  un  ordre  d'ouverture  du  disjoncteur  1  0,  est  mis 
en  rotation  dans  la  chambre  de  coupure  18  par  l'ac- 
tion  du  champ  magnétique  de  la  bobine  20.  La  rota- 

20  tion  de  l'arc  crée  par  la  suite  un  mouvement  de  rota- 
tion  périphérique  du  gaz  SF6  jusqu'à  la  paroi  de  blin- 
dage  60.  La  section  carrée  de  la  chambre  de  coupure 
18  autorise  d'une  part  un  volume  maximum  de  mon- 
tée  en  pression  du  gaz,  et  d'autre  part  un  brassage 

25  amélioré  du  gaz  dû  aux  turbulences  créées  dans  les 
volumes  morts  de  la  chambre  18  carrée,  dans  les- 
quels  le  gaz  ne  tourne  pas.  Il  en  résulte  un  effet  de 
freinage  du  mouvement  de  rotation  du  gaz  et  un  écou- 
lement  gazeux  optimum  à  travers  les  voies  d'échap- 

30  pement  34,36  vers  le  volume  d'expansion  40.  Cet 
écoulement  gazeux  permet  une  extinction  rapide  de 
l'arc. 

L'invention  est  également  applicable  à  un  dis- 
joncteur  triphasé  à  pôles  séparés,  dans  lequel  cha- 

35  que  pôle  est  confiné  dans  une  enveloppe  isolante  sé- 
parée,  de  section  carrée. 

La  section  de  la  chambre  de  coupure  18  peut 
également  être  rectangulaire. 

40 
Revendications 

1.  Disjoncteur  électrique  (10)  à  autoexpansion 
comprenant  un  ou  plusieurs  pôles  (12,14,16)  lo- 

45  gés  dans  une  cuve  étanche  remplie  d'un  gaz  iso- 
lant  à  rigidité  diélectrique  élevée,  notamment  de 
l'hexafluorure  de  soufre,  chaque  pôle  (12,14,16) 
ayant  une  chambre  de  coupure  (18)  renfermant: 

-  un  contact  fixe  (22), 
50  -  un  contact  mobile  (24)  solidaire  d'une  bro- 

che  (26)  coulissante  traversant  à  étanchéi- 
té  la  paroi  de  la  chambre  de  coupure  (18), 

-  des  moyens  (20)  de  mise  en  rotation  de 
l'arc  lors  de  la  séparation  des  contacts 

55  (22,24), 
-  et  une  voie  d'échappement  (34,36)  de  gaz 

ménagée  dans  au  moins  un  des  contacts 
(22,24)  pour  assurer  une  communication  et 

3 
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un  écoulement  de  gaz  entre  la  chambre  de 
coupure  (18),  et  le  volume  d'expansion  (40) 
de  la  cuve  lors  de  la  séparation  des 
contacts  (22,24), 

caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de  coupure  (1  8) 
de  chaque  pôle  (12,14,16)  présente  une  section 
carrée  ou  rectangulaire,  destinée  à  perturber  le 
mouvement  de  rotation  du  gaz  pour  améliorer  le 
brassage  dans  la  chambre  de  coupure  (1  8)  et  ob- 
tenir  un  écoulement  gazeux  optimum  dans  la  voie 
d'échappement  (34,36). 

2.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  confinement  des 
chambres  de  coupure  (18)  des  différents  pôles 
(12,14,16)  s'effectue  par  assemblage  de  deux 
demi-coquilles  (44,46)  conjuguées,  fixées  entre 
elles  au  moyen  de  vis  (48)  de  fixation  pourformer 
une  enveloppe  (42)  isolante  monobloc,  et  qu'un 
joint  (50)  d'étanchéité,  de  forme  conjuguée  à  cha- 
que  chambre  de  coupure  (18),  se  trouve  dans  le 
plan  d'assemblage  des  deux  demi-coquilles 
(44,46). 

3.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  mise 
en  rotation  de  l'arc  comportent  une  bobine  (20) 
électromagnétique  cylindrique  associée  au 
contact  fixe  (22),  en  s'étendant  coaxialement  à 
l'axe  longitudinal  (29)  du  pôle  (12,14,16)  corres- 
pondant. 

4.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  qu'une  paroi  de  blin- 
dage  (60)  est  agencée  à  l'intérieur  de  chaque 
chambre  de  coupure  (18),  en  appliquant  le  joint 
(50)  contre  deux  chanfreins  internes  de  demi- 
coquilles  (44,46)  aboutées. 

5.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  l'une  des  re- 
vendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  gui- 
dage  axial  de  la  broche  26  coulissante  de  chaque 
pôle  12,14,16,  s'opère  au  moyen  d'un  manchon 
isolant  tubulaire  (28),  ayant  une  première  extré- 
mité  solidarisée  à  l'enveloppe  (42),  et  une  deuxiè- 
me  extrémité  opposée  équipée  d'une  bague  (64) 
de  retenue  d'un  joint  (66)  auxiliaire,  lequel  est 
agencé  coaxialement  à  étanchéité  autour  de  la 
broche  (26),  le  diamètre  interne  du  joint  (66)  auxi- 
liaire  étant  inférieurà  celui  de  l'orifice  (62)  de  pas- 
sage  de  la  broche  (26)  dans  le  manchon  (28). 

6.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  que  la  première  extrémi- 
té  du  manchon  (28)  de  guidage  de  chaque  pôle 
(12,14,16)  est  fixée  à  la  demi-coquille  (44)  supé- 
rieure  par  soudage  aux  ultra-sons. 

7.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  5  ou  6,  caractérisé  en  ce  que  la  bague  (64) 
de  retenue  est  fixée  à  la  deuxième  extrémité  du 
manchon  (28)  de  guidage  par  soudage  aux  ultra- 

5  sons. 

Patentansprùche 

10  1.  Autopneumatischer  Leistungsschalter  (10)  mit 
einemodermehreren  Polen  (12,  14,  16),  die  in  ei- 
nem  gasdichten,  mit  einem  Gas  hoher  dielektri- 
scher  Festigkeit,  insbesondere  Schwefelhexaflu- 
orid  gefùllten  Behàlter  angeordnet  sind,wobeije- 

15  der  Pol  (12,  14,  16)  eine  Lôschkammer  (18)  um- 
falit,  in  der 

-  ein  feststehender  Kontakt  (22), 
-  ein  beweglicher  Kontakt  (24),  derfest  mit  ei- 

nem,  gasdicht  durch  die  Wand  der  Lichtbo- 
20  genlôschkammer  (18)  gefùhrten  Gleitkon- 

takttràger  (26)  verbunden  ist,  sowie 
-  ein  in  mindestens  einem  der  Kontakte  (22, 

24)  ausgebildeter  Ausstrômkanal  (34,  36) 
angeordnet  ist,  um  bei  Trennung  der  Kon- 

25  takte  (22,  24)  eine  Verbindung  sowie  eine 
Gasstrômung  zwischen  der  Lichtbogen- 
lôschkammer  (18)  und  der  Ausdehnungs- 
kammer  (40)  des  Behàlters  zu  gewàhrlei- 
sten, 

30  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Lichtbogen- 
lôschkammer  (18)  jedes  Pois  (12,  14,  16)  einen 
quadratischen  oder  rechteckigen  Querschnitt 
aufweist,  derdazu  dient,  die  Drehbewegung  des 
Gases  zu  behindern,  um  die  Umwàlzung  in  der 

35  Lichtbogenlôschkammer  (1  8)  zu  verbessern  und 
eine  optimale  Gasstrômung  in  den  Ausstrômka- 
nal  (34,  36)  zu  erzielen. 

2.  Autopneumatischer  Leistungsschalter  nach  An- 
40  spruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Ein- 

schluli  der  Lichtbogenlôschkammern  (18)  der 
einzelnen  Pôle  (12,  14,  16)  durch  Zusammenfù- 
gung  zweier  forme  nts  prêche  nder  Halbschalen 
(44,  46)  erfolgt,  die  zur  Bildung  eines  Einblock- 

45  Isolierstoffgehàuses  (42)  mit  Hilfe  von  Befesti- 
gungsschrauben  aufeinander  befestigt  werden, 
und  dali  in  der  Verbindungsebene  der  beiden 
Halbschalen  (44,  46)  eine  Dichtung  (50)  miteiner 
an  jede  Lichtbogenlôschkammer  (18)  angepali- 

50  ten  Form  angeordnet  ist. 

3.  Autopneumatischer  Leistungsschalter  nach  An- 
spruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Mit- 
tel,  um  den  Lichtbogen  in  Drehung  zu  versetzen, 

55  eine  elektromagnetische  Zylinderspule  (20)  um- 
fassen,  die  dem  feststehenden  Kontakt  (22)  zu- 
geordnet  und  koaxial  zur  Làngsachse  (29)  des 
entsprechenden  Pois  (12,  14,  16)  angeordnet  ist. 
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4.  Autopneumatischer  Leistungsschalter  nach  An- 
spruch  2  oder  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  im 
Innern  jeder  Lichtbogenlôschkammer  (18)  eine 
Abschirmungswand  (60)  angeordnet  ist,  die  die 
Dichtung  (50)  gegen  zwei  Innenfasen  deraufein- 
anderliegenden  Halbschalen  (44,  46)  drùckt. 

5.  Autopneumatischer  Leistungsschalter  nach  ei- 
nem  der  Ansprùche  2  bis  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  axiale  Fùhrung  des  Gleitkon- 
takttràgers  (26)  jedes  Pois  (12,  14,  16)  mit  Hilfe 
einer  rohrfôrmigen  Isolierstoffhùlse  (28)  erfolgt, 
die  ein  mit  dem  Gehàuse  (42)  verbundenes  er- 
stes  Ende  sowie  ein  entgegengesetztes,  einen 
Rùckhaltering  (64)  zurZurùckhaltung  einer  gas- 
dicht  koaxial  um  den  Kontakttràger  (26)  gelegten 
Hilfsdichtung  (66)  aufweisendes  zweites  Ende 
umfalit,  wobei  die  Hilfsdichtung  (66)  einen  kleine- 
ren  Innendurchmesser  aufweist  als  die  Ôffnung 
(62)  der  Fùhrungshùlse  (28)  zur  Durchfùhrung 
des  Kontakttràgers  (26). 

6.  Autopneumatischer  Leistungsschalter  nach  An- 
spruch  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dalidas  erste 
Ende  der  Fùhrungshùlse  (28)  jedes  Pois  (12,  14, 
16)  durch  Ultraschallschweilien  an  der  oberen 
Halbschale  (44)  befestigt  ist. 

7.  Autopneumatischer  Leistungsschalter  nach  An- 
spruch  5  oder  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Rùckhaltering  (64)  durch  Ultraschallschwei- 
lien  am  zweiten  Ende  der  Fùhrungshùlse  (28)  be- 
festigt  ist. 

Claims 

1.  An  electrical  circuit  breaker  (10)  with  self- 
extinguishing  expansion  comprising  one  or  more 
pôles  (12,  14,  16)  housed  in  a  sealed  enclosure 
f  illed  with  an  insulating  gas  with  a  high  dielectric 
strength,  notably  sulphurhexafluoride,  each  pôle 
(12,14,16)  having  an  arc  extinguishing  chamber 
(18)  housing: 

-  a  stationary  contact  (22), 
-  a  movable  contact  (24)  securedly  united  to 

a  sliding  pin  (26)  passing  tightly  through  the 
wall  of  the  extinguishing  chamber  (18), 

-  means  (20)  for  rotating  the  arc  when  the 
contacts  (22,  24)  separate, 

-  and  a  gas  exhaust  channel  (34,  36)  ar- 
ranged  in  at  least  one  of  the  contacts  (22, 
24)  to  provide  a  communication  and  gas 
outflow  between  the  extinguishing  cham- 
ber  (18)  and  the  expansion  volume  (40)  of 
the  enclosure  when  the  contacts  (22,  24) 
separate, 

characterized  in  that  the  extinguishing  chamber 

(18)  of  each  pôle  (12,  14,  16)  présents  a  square 
or  rectangular  cross-section,  designed  to  disturb 
the  rotation  movement  of  the  gas  to  improve  stir- 
ring  in  the  extinguishing  chamber  (18)  and  obtain 

5  an  optimum  gas  outflow  in  the  exhaust  channel 
(34,  36). 

2.  The  circuit  breaker  with  self-extinguishing  expan- 
sion  according  to  claim  1,  characterized  in  that 

10  confinement  of  the  extinguishing  chambers  (18) 
of  the  différent  pôles  (12,  14,  16)  is  achieved  by 
assembly  of  two  conjugate  half-shells  (44,  46), 
f  ixed  together  by  means  of  f  ixing  screws  (48)  to 
form  a  single-piece  insulating  enclosure  (42),  and 

15  a  seal  (50),  having  a  shape  conjugate  with  the  ex- 
tinguishing  chamber  (18),  is  located  in  the  as- 
sembly  plane  of  the  two  half-shells  (44,  46). 

3.  The  circuit  breaker  with  self-extinguishing  expan- 
20  sion  according  to  claim  2,  characterized  in  that 

the  means  for  rotating  the  arc  comprise  a  cylindri- 
cal  electromagnetic  coil  (20)  associated  with  the 
stationary  contact  (22),  and  extending  coaxially 
to  the  longitudinal  axis  (29)  of  the  corresponding 

25  pôle  (12,  14,  16). 

4.  The  circuit  breaker  with  self-extinguishing  expan- 
sion  according  to  claim  2  or  3,  characterized  in 
that  a  shielding  wall  (60)  is  arranged  inside  each 

30  extinguishing  chamber  (18),  applying  the  seal 
(50)  against  two  internai  bevels  of  the  abutted 
half-shells  (44,  46). 

5.  The  circuit  breaker  with  self-extinguishing  expan- 
35  sion  according  to  one  of  the  claims  2  to  4,  char- 

acterized  in  that  axial  guiding  of  the  sliding  pin 
(26)  of  each  pôle  (12,  14,  16)  is  achieved  by 
means  of  a  tubular  insulating  sleeve  (28),  having 
a  f  irst  end  securedly  united  to  the  enclosure  (42), 

40  and  a  second  opposite  end  equipped  with  a  re- 
taining  ring  (64)  of  an  auxiliary  seal  (66),  which  is 
tightly  arranged  coaxially  around  the  pin  (26),  the 
internai  diameter  of  the  auxiliary  seal  (66)  being 
smallerthan  that  of  the  orifice  (62)forthe  pin  (26) 

45  to  pass  through  the  sleeve  (28). 

6.  The  circuit  breaker  with  self-extinguishing  expan- 
sion  according  to  claim  5,  characterized  in  that 
the  first  end  of  the  guide  sleeve  (28)  of  each  pôle 

50  (12,  14,  16)  is  f  ixed  to  the  upper  half-shell  (44)  by 
ultra-sound  welding. 

7.  The  circuit  breaker  with  self-extinguishing  expan- 
sion  according  to  claim  5  or  6,  characterized  in 

55  that  the  retaining  ring  (64)  is  f  ixed  to  the  second 
end  of  the  guide  sleeve  (28)  by  ultra-sound  weld- 
ing. 
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